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ĂĂĂĂĂĂ 
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DELIBERATIONS DU 7 JUILLET 2021 

 

 
 
N° 2021-062 :  MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M 57 A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022 

Rapporteur : Monsieur Frédéric LEBRETON 

Monsieur Frédéric LEBRETON, Adjoint aux Finances, Développement Economique, Commerce de proximité, 
présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par 
délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables 
M57 applicables aux métropoles. 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, 
résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la 
Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être 
généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er 
janvier 2024. 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 
Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été 
conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est 
ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été 
retenu. 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires 
assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de ƳŀƴǆǳǾǊŜ aux gestionnaires. 
C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus 
étendue des autorisations d'engagement mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations 
en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant 
de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 
sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil 
suivant cette décision. 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 
d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le 
Budget Principal, à compter du 1er janvier 2022. 

2 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 implique de fixer le 
mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article 
L 2321-2-27 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCTJ, pour les communes dont la population est 
égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est 
considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont 
considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme 
dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations 
sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les règles 
suivantes : 

- Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 

- Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ; 
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- Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la 
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire 
figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à 
leur remplacement. 

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions 
όǆǳvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements 
de terrains, immeubles non productifs de revenus...). 

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les réseaux et 
installations de voirie. 

Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour chaque 
catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, la Ville de Viviers calculant en M14 les 
dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 1er janvier N + 1. 
L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata 
du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du bien dans le 
patrimoine de la Ville. 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les 
nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2022, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans 
d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement 
complet selon les modalités définies à l'origine. 

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d'un 
aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en service, notamment 
pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis par lot, 
petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur...). 

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une 
approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement versées, d'autre 
part, les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil ŘŜ м ллл ϵ ¢¢C et qui 
font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est 
proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de l'exercice suivant leur 
acquisition. 

3 - Application de la fongibilité des crédits 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire 
puisqu'elle autorise le Conseil Municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 
7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le 
maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

A titre d'information, le budget primitif 2021 s'élève à 4 377 умо ϵ en section de fonctionnement et à 
3 770 туоΣпо ϵ Ŝn section d'investissement. La règle de fongibilité des crédits aurait porté en 2021 sur 303 540 
ϵ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ нум оуо ϵ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le Budget 
principal de la Ville de Viviers, à compter du 1er janvier 2022. 

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2022. 

Article 3 : calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis. 

Article 4 : aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour les 
subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ м лллΣлл ϵ ¢TC, ces biens de faible valeur étant amortis en une annuité unique au cours de 
l'exercice suivant leur acquisition. 
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Article 5 : autoriser Madame le Maire ou son représentant à procéder, à compter du 1er janvier 2022, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et 
ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

Article 6 : autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document permettant l'application de 
la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2022, telle que présentée 
ci-dessus, 

[ VOTE 20 voix pour et 6 abstentions. 

 
N° 2021-063 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2021 

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Madame le Maire rappelle que le procès-verbal du conseil municipal du 18 mai 2021 a été transmis le 1er juillet 
2021 Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜr. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

Ĕ APPROUVE à lΩunanimité. 
 

N° 2021-064 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL ς ARTICLE 39 

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020-050 du 13 octobre 2020 portant approbation du règlement 
intérieur du Conseil Municipal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-051 du 18 mai 2021 relative à la modiŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл du 
règlement intérieur du Conseil Municipal, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ au procès-verbal des séances du 
Conseil Municipal, 

Vu la propositiƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 39, comme suit : 

Article 39 : Procès-verbal  

Chaque séance du conseil municipal est enregistrée sur support vidéo et/ou audio, selon les moyens techniques 
disponibles. Cet enregistrement fait office de procès-verbal et est mis en ligne sur le site internet de la ville.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE la modification proposée au règlement intérieur du Conseil Municipal, annexé à la présente 
délibération, 

] VOTE à lΩunanimité. Christian LAVIS, Dominique HALLYNCK, Julie STEL, Antoine MURCIA, Christel PEZZOTTA 
ont quitté la séance avant le vote. 

 

N° 2021-065 : ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DELEGUEES A MADAME LE MAIRE / MODIFICATIF DU 
2ème ALINEA DE LA DELIBERATION N° 2020-009 DU 29 JUILLET 2020 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre CHAIX 

Madame Marie-Pierre CHAIX, 1erAdjointe, rappelle Ł ƭΩŀǎǎŜƳōlée la délibération du conseil municipal n° 2020-
009 du 29 juillet 2020 relative aux attributions du Conseil Municipal déléguées à Madame le Maire en qualité 
ŘΩŜȄŞŎutif du conseil municipal pour la durée de son mandat, et exposŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ře modifier le 2ème alinéa 
de ladite délibération en précisant les conditions fixées par le conseil municipal, comme suit : 

En vertu ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмнн-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire, par délégation du 
Conseil Municipal, peut être chargé pour la durée de son mandat :  
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2° De fixer, ainsi que de modifier les tarifs existants dans la limitŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ à la hausse de 10 %, les tarifs 
des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une 
manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et 
tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 
dématérialisées ; 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

] APPROUVE la modification du 2ème alinéa des attributions déléguées à Madame le Maire, cité ci-dessus, 

] VOTE à lΩunanimité.  

 

N° 2021-066 : HABITAT ς CONVENTION POLICE SPECIALE DE LA SECURITE ET DE LA SALUBRITE DES 
IMMEUBLES, LOCAUX ET INSTALLATIONS 

Rapporteur : Monsieur Pierre SAPHORES 

Vu 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 5211-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

¶ Les articles L 511-1 à L 511-21 du Code de la Construction et de lΩIŀōƛtatƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳe des 
pouvoirs de police spéciale de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations, 

¶ Les articles L 5111-1 et L 5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant le cadre de 
mise en ǆǳǾǊŜ de conventions entre un établissement public de coopération intercommunale et des 
communes, ayant pour objet la réalisation de prestations de services, 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ ƴϲ DT 2020-181 pris en date du 18 décembre 2020 par la Présidente de la Communauté de 
communes Du wƘƾƴŜ !ǳȄ DƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!rdèche (CC DRAGA), portant renonciation à la reconduction du 
transfert des pouvoirs de poƭƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

¶ La délibération n°2021-069 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 22 avril 2021, 
approuvant le projet de convention entre la CC DRAGA et ses communes membres concernant les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ǎpéciale de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et 
installations, 

 
Considérant 

¶ Que suite Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴce capitalisée par les services de la CC DRAGA entre 2017 et 2020 sur les pouvoirs 
de police spéciale définis aux articles L 511-1 à L 511-21 du CCH, un accompagnement technique et 
administratif des Maires daƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻƭƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀle de la sécurité et de la salubrité des 
immeubles, locaux et installations est proposé par la CC DRAGA Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
prestation de services, 

 

¶ vǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ // 5w!D! ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ et 
que chaque Maire reste libre de le solliciter ou non, sans que celui-ci ne puisse toutefois dépasser le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉrojet de convention annexé à la présente délibération, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE le projet de convention entre la CC DRAGA et la commune de VI±L9w{Σ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜxé à la 
présente délibération, 

[ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi que tout document relatif 
à cette affaire, 

] VOTE à lΩunanimité.  
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N° 2021-067 : CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES DE CESSION DE MOBILIERS VELOS A LΩ!¢¢9b¢Lhb 
DES COLLECTIVITES 

Rapporteur : Monsieur François HAUSHERR 

Vu ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘion de mobilier vélo à 
destination des collectivités sur le volet en faveur de la mobilité alternative du PASS Territoires, 
±ǳ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜmble du mobilier a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƛƭ 
convient à présent de procéder à un transfert de propriété, en vue de sortir ce matériel comptablement des 
immobilisations du Département eǘ ƭΩintégrer à celles de la comptabilité communale, 
±ǳ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊme de subvention en 
nature, du mobilier vélo à destination de la commune, 
Vu la convention entre le Département de ƭΩ!Ǌdèche et la commune de Viviers ayant pour objet de définir les 
modalités de cette mise à disposition, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE la convention entre le Département de ƭΩ!rdèche et la commune de VIVIERS, telle ǉǳΩannexée à 
la présente délibération, 

[ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi que tout document relatif 
à cette affaire, 

] VOTE à lΩunanimité.  

 

N° 2021-068 : APPROBATION DU PRINCIPE DU LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC POUR LA GESTION DE LA FOURRIERE AUTOMOBILE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Rapporteur : Monsieur Patrick FRANCOIS 
Monsieur Patrick FRANCOIS, Adjoint à la Sécurité, Services Techniques, Travaux, Entretien, Voirie, Eau, 
Assainissement, Transport, Espaces ±ŜǊǘǎΣ ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭée que le service public des fourrières peut faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦficier de Police Judiciaire ou du chef de la 
Police Municipale sous la responsabilité du Maire pour donner ƭΩƻǊdre de mise en fourrière et de main levée. 
Considérant que la commune de Viviers ne dispose pas des moyens matériels suffisants et humains pour gérer 
un tel service et que de nombreux cas de mauvais stationnement sont régulièrement constatés, 
Monsieur Patrick FRANCOIS propose de se prononcer sur le principe du lancement de la Délégation de Service 
Public ayant pour objet la gestion de la fourrière automobile destinée : 

- à lΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛcules sur le territoire de la commune de Viviers, 
- à la garde des véhicules enlevés de la voie publique en application du code de la route et des arrêtés 

municipaux,  
- à leur restitution et à la remise au service des Domaines ou mise à la destruction après expertise des 

véhicules non retirés par les propriétaires dans les délais réglementaires. 
Vu lΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпмм-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммно-1 du Code de 
la Commande Publique et le rapport ci-joint,  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
[ APPROUVE le principe du lancement de la Délégation de Service Public pour la gestion de la fourrière 

automobile sur le territoire communal, 
[ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à engager la procédure de publicité préalable et de 

dévolution de la convention de Délégation de Service Public, 
] VOTE à lΩunanimité.  

 
N° 2021-069 : TARIFS COMMUNAUX ς LOCATIONS DE SALLES COMMUNALES 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre CHAIX 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2014-074 du 30 juin 2014 relative aux tarifs de locations de salles 
communales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2014-091 du 29 août 2014 relative au rectificatif de la délibération 
n° 2014-074 du 30 juin 2014 citée ci-dessus, 
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛl convient de réactualiser les tarifs des locations des salles communales et de rajouter une 
caution pour le ménage, 

Considérant que ces tarifs sont applicables le jour de la signature de la convention,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
[ FIXE comme suit les tarifs concernant les locations de salles communales, à compter du 1er septembre 2021, 
                                                   

CENTRE CULTUREL Locations Nouveaux 
tarifs  

 CAUTION MENAGE нлл ϵ  
CAUTION POUR TOUS м рлл ϵ 

 
  
 
 
 
 
 
 

 
Théâtre : Son utilisation est exclusivement réservée aux manifestations culturelles. 

 

SALLE 59 [Ωhw!bD9wL9 Tarifs journaliers Nouveaux 
tarifs 

tŀrticuliers Vivarois тл ϵ 

9ƴǘreprises Vivaroises  тл ϵ 

CAUTION MENAGE млл ϵ 

 
] VOTE à lΩunanimité.  

 

N° 2021-070 : SUBVENTION EXCEPTIONb9[[9 ! [Ω!{{h/L!¢ION « FETE RENAISSANCE » 

Rapporteur : Madame Marie-Christine COMBIER 

±ǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩorganisation dΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ζ Fête Renaissance » prévue en mai 2022, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Fête Renaissance » une subvention exceptionnelle de 899 
ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜux machines à coudre nécessaires à la confection de costumes divers, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ soutenir cette association dans son projet, 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE le versement ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ de 899 ϵ à 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Fête Renaissance », 

[ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à passer les écritures correspondantes, 
] VOTE à lΩunanimité.  
 

N° 2021-071 : TARIFICATION SOCIALE POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Rapporteur : Madame Martine RIFFARD-VOILQUE 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-013 du 16 février 2021 relative à la fixation de nouveaux tarifs 
de la restauration scolaire, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-059 du 18 mai 2021 relative à la ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
familles extérieures à la commune, basé sur une majoration de 20 % applicable au tarif de chaque quotient 
familial, 

THEATRE MUNICIPAL Locations Nouveaux 
tarifs 

ENTREPRISES 
VIVAROISES 

(installation, répétition, déroulement de la 
manifestation, rangement) 

400 ϵ 

 CAUTION MENAGE нлл ϵ 
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Vǳ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer avril 2019 auprès des collectivités, pour la mise en place de la tarification 
sociale dans les cantines scolaires, pour permettre aux enfants des familles les plus modestes de manger à la 
cantine pour 1 ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ,  

ConsƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ŀǾǊƛƭ нлнмΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ǎƻƴ ŀƛŘŜ aux communes rurales défavorisées de moins 
de 10 000 habitants, qui instaurent une grille tarifaire progressive pour les cantines de leurs écoles primaires, et 
que la commune de Viviers peut être éligible à ce dispositif, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳΩƛƭ est opportun de ramener le tarif cantine pour la tranche la plus basse 0-699 à 
1 ϵΣ pour tous les enfants fréquentant les écoles maternelles et élémentaires de la ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ services et de paiement, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 ] APPROUVE la mise en place ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛale pour la restauration scolaire, 

 ] FIXE comme suit cette tarification scolaire, à compter du 1er septembre 2021 : 

 

Quotient familial 
 (appliqué depuis le 01.03.21) 

Tarif unique pour toutes 
les écoles 

0-699 м ϵ 

] VOTE à lΩunanimité.  

 

Présentation dΩun amendement par Julie STEL : 

 

Eléments de réponse :  
 
Il convient de repréciser le sens de la délibération : il est proposé au conseil municipal de délibérer sur le 
principe du tarif social des cantines, sachant que cette délibération permet de présenter le dossier de la 
commune pour quΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǎŀƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ dΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩAgence 
de services et de paiement (ASP). Rappelons par ailleurs que la dépense totale pour les cantines dépasse les 
200 000 ϵ, dont un reste à charge de plus de 100 000 ϵ. Rappelons enfin que la dernière délibération votée à 
propos des tarifs de la restauration scolaire a consisté à abaisser le tarif pour les enfants domiciliés hors 
commune, ce qui a augmenté la charge de la commune de 10 000 ϵΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƻǎitif 
du tarif social ne ferait donc que compenser ce surcoût pour le budget communal. 
 
Cet amendement est rejeté à lΩunanimité. 
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N° 2021-072 : PERSONNEL COMMUNAL ς MODIFICATION DU REGIME DES ASTREINTES 

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,  

Vu le décret N° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 
astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,  

Vu le décret N° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions, 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ŦŞǾǊƛŜǊ нллн ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘalités de compensation des astreintes et 
des interventions en application du décret N° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération 
ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale 
de l'administration du ministère de l'intérieur,  

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊil 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des 
interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2015-124 du 14 décembre 2015 relative à la modification du régime 
des astreintes, 

Vu la proposition de modifier, à compter du 12 juillet нлнмΣ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
titulaire, stagiaire et contractuel (Adjoints Techniques et Agents de Maitrise) du Service Technique afin 
ŘΩassurer le bon fonctionnement des équipements ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŞǳƴƛ ƭŜ нп Ƨǳƛƴ нлнмΣ 

Considérant que cette astreinte est instaurée pour tout problème du ressort du Service Technique pour 
répondre aux exigences de « cƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ η ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

Ĕ APPROUVE la modification du régime des astreintes dans la collectivité selon les modalités exposées 
ci-dessus, 

Ĕ DIT que les dépenses afférentes aux astreintes seront imputées sur le chapitre 012 « Dépenses de 
personnel » du budget principal, 

] VOTE à lΩunanimité.  

 

N° 2021-073 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX 

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 34, 

Vu le tableau des effectifs,  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des services, 

Considérant la sǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ 
ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ǘŜmps complet, ainsi qǳŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ date du 24 juin 2021, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ DECIDE la suppression du poste suivant : 
       Ҧ !ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ au 12/07/2021. : 1 poste à temps non complet (17 h 30) 
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[ DECIDE la création du poste suivant : 
       Ҧ !ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ au 12/07/2021. : 1 poste à temps complet 
[ DECIDE la modification des postes suivants : 
Ҧ !djoint Technique au 12/07/2021 : 1 poste à temps non complet (de 21 h 30 à 22 h) 
Ҧ !djoint Technique au 12/07/2021 : 1 poste à temps non complet (de 20 h à 20 h 30) 

[ APPROUVE la modification du tableau ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ comme suit : 
 

Filière/grade Situation au 01/01/ 2021 

Emplois fonctionnels  

Directeur Général des Services 2000 à 10000 habitants 1 TC 

Filière administrative  

Rédacteur principal 1ère classe  2 TC 

Rédacteur principal 2ème classe 1 TC 

Rédacteur 1 TC 

Adjoint administratif principal 1ère classe 2 TC 

Adjoint administratif principal 2ème classe 4 TC 

Adjoint administratif 2 TC 

Filière animation  

Animateur principal de 2ème classe 1 TC 

!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème classe 1 TC 

Adjoinǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
1 TNC 32/35e  
1 TNC 30/35e 
1 TNC 17,50/35e  

Filière culturelle ς secteur patrimoine et bibliothèque  

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 1 TNC 17,50/35e 

Filière sociale  

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles 
maternelles 

3 TC  

Filière Police Municipale  

Chef de service PM principal 1ère classe 1 TC 

Gardien-Brigadier  1 TC 

Filière sportive  

Educateur APS principal 1ère classe 1 TC 

Filière technique  

Agent de maîtrise 2 TC 

Adjoint technique principal de 1ère classe 2 TC 

Adjoint technique principal de 2ème classe 

3 TC 
1 TNC 32/35e 
1 TNC 30.50/35e  
1 TNC 29/35e  

Adjoint technique  

10 TC 
1TNC 32/35e 
1 TNC 22/35e 
1 TNC 20,50/35e  
1 TNC 8/35e 
 

 
] VOTE à lΩunanimité.  

 

QUESTIONS ORALES PAR LE GROUPE « ±L±L9w{ !¦ /s¦w » : 
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REPONSE : 

 

Mesdames MŜǎǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻn systématique 

 

Une fois de plus, ǾƻǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊƛŝǊŜǎΣ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ continuelle au 

travail municipal pour tenter dΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ va peser sur les ressources financières et humaines de la 

commune. Votre seul but est ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ambitieux sur lequel les Vivaroises et 

Vivarois nous ont élusΦ tƛŝǘǊŜ ƎŜǎǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƭŜ ǾŜǊdict des urnes !  

Attitude fébrile, irresponsable et sans avenir !  

 

Sachez bien que ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜs se retourne toujours contre ses auteurs. 

 

Nous ne sommes pas dupes de votre comportement. Notre bilan de première année de mandat est sans 

appel Υ Ŝƴ ŘƻǳȊŜ ƳƻƛǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ wŜƴƻǳǾŜŀǳ 9ƴǎŜƳōƭŜ a Ŧŀƛǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀƴŘŀt précédent 

et la population le sait. 9ƭƭŜ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎŞǾŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

programme qui déjà porte ses premiers fruits. 

 

5ŀƴǎ ±ƛǾƛŜǊǎ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜ Ŝǘ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜ ǳƴ ŞŎƘƻ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ est insupportable : « Viviers bouge ! il se passe ENFIN 

quelque chose chez nous ! » /ƘŀŎǳƴ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ déjà réaliséΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ constante de 

chacun de nos élus tous responsables et investis dans les dossiers effectifs que je leur ai confiés. Dans Viviers, 

chacun sait notre ardeur au travail, notre disponibilité et notre présence envers la population et ses 

associations.  

 

Sur la question du nombre de conseillers et des indemnités allouées. Je vous informe, et je réponds à votre 

souhait, de ma décision de présenter une nouvelle délibération par laquelle je vais confirmer mon choix initial 

du nombre dΩŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ de conseillers, (ce qui est de ma seule prérogative et en aucune façon la vôtre). Je vais 

confirmer ma décision de répartir plus équitablement ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ǝƭƻōŀƭe atǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

indemnités dΩŞƭǳǎΦ  [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ, et vous le savez bien, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ supérieure à celle du 
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mandat précédent ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la première année de chacun des 

mandats.  

 

  LAVIS 2014 MATTEI 2020 LAVIS 2020 

        

% de l'enveloppe légale   98,3% 100,0% 85,7% 
utilisée         

Adjoints         

nbre  8 8 7 
valeur unitaire mensuelle en brut 646,24 663,140 661,19 

       4 
       233,36 

  TOTAL  mensuel 5 169,92 5 305,12   

         

  
delta supérieur équipe 

MATTEI 135,20 1 622,40 9 734,40 

   mensuel annuel sur le mandat 

Délégués       

  

nbre   6 11 

valeur unitaire mensuelle  228,08 140,01 

 TOTAL  mensuel 1 368,48 1 540,11 

      

 

delta supérieur équipe 
MATTEI 171,63 2 059,56 12 357,36 

  mensuel annuel sur le mandat 

 

La première année de mandat est donc ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ 

ŀǇǊŝǎ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎΩŜƴ Ŧǳǘ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ que sa capacité et sa 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƎƛǊΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ fut si vite diminuée que mathématiquement ǎΩŜǎǘ ǘǊƻǳvé ainsi diminué le 

montant global de ses indemnités. Pour autant, et la population doit en être informé, ƭŜǎ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞs de 

chacun de vos conseillers ont toujours été supérieures aux nôtres όннуΦлуϵ ƳŀƴŘŀǘ [ŀǾƛǎΣ мплΦлмϵ ƳŀƴŘat 

Mattei). 

 

Les indemnités versées aux élus sont une véritable rengaine pour l'opposition, cela fait visiblement partie des 

maigres griefs qu'ils nous opposent. Revenons une fois de plus sur ce sujet et reprenons l'historique. 

 

La véritable différence réside dans la réduction du nombre des adjoints et délégués au cours du mandat de Mr 

Lavis, réduction consécutive aux 6 démissions. 

 

Faut-il considérer que ces démissions sont un signe de bonne gestion et se targuer des économies réalisées et 

du piètre bilan du mandat de Mr Lavis ? Ou bien faut-il considérer que les adjoints et délégués sont un 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŎŜǊǘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ƻǴ ŎƘŀŎǳƴ ǆǳǾǊŜ 

pour l'avancement des projets. 

 

A ce sujet, tout un chacun pourra comparer les réalisations de chaque mandat et je ne doute pas qu'il sera à 

notre avantage. 

 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ŘŞŦŜƴǎŜ, nous apporterons avec notre conseil la réponse appropriée. 
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REPONSE : 
 
Celle-ci sera fonctionnelle à partir de début septembre et le dispositif maintenu durŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
9ƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǾƛŘ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻƭƛŎƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǘƻƳōŞŜ Ŝƴ ŘŞǎǳŞǘǳŘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ нр ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǇƭŀŎŜ tǊƻǎǇŜǊ ![[LDbh[ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦƭŜǳǊƛǎǘŜ ƭΩI!b!9  
Ainsi que la descente de la rue de la république.  
Il sera délivré gracieusement des disques bleus à 500 foyers sur ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
Autre précision : lΩŀǊǊşǘŞ нлмпκтм Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлмп ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bleue était active toute lΩŀƴƴŞŜΦ 5Ŝǎ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘǎ 
ont été prévus selon les circonstances, par exemple : covid, séisme, absence de policiers municipaux qui empêchait le 
contrôle du respect de la règlementation. 
 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
 

 
DELIBERATIONS DU 21 JUILLET 2021 

 

 
 
N° 2021-074 : FIXATION DU TAUX DES INDEMNITES DE FONCTION ATTRIBUEES AUX ELUS (maire, adjoints et 
conseillers municipaux délégués)  

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-19, L2123-20-1, L 2123-23, L 
2123-24 et L 2123-24-1,  

Considérant la délibération n°2020-003 du 4 juillet 2020 relŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛnts et à leur délégation, 
précisées de la manière suivante :  

Madame Marie-Pierre CHAIX, 1ère adjointe, est déléguée aux festivités, culture, cérémonies patriotiques et 
ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ n°2021-114 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Frédéric LEBRETON, 2ème adjoint, est délégué aux finances, développement économique, commerce 
de proximité, délégation préciséŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-115 du 15 juillet 2021, 

Madame Martine RIFFARD-VOILQUE, 3ème adjointe, est dŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ sociales, santé, 
accessibilitŞΣ ŜƳǇƭƻƛΣ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-116 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Pierre SAPHORES, 4ème ŀŘƧƻƛƴǘΣ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛsée 
par lΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-117 du 15 juillet 2021, 

Madame Marie-Christine COMBIER, 5ème adjointe, est déléguée aux sports, vie associative, délégation précisée 
par ƭΩŀǊǊşté n°2021-118 du 15 juillet 2021, 

Monsieur François HAUSHERR, 6ème adjoint, est délégué à ƭΩŜƴǾironnement, développement durable, port, 
cadre de vie, délégaǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-119 du 15 juillet 2021, 

Madame Véronique LARMANDE, 7ème adjointŜΣ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴ°2021-120 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Patrick FRANCOIS, 8ème adjoint, est délégué à la sécurité, services techniques, travaux, entretien, 
voirie, eau, assainissement, tranǎǇƻǊǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-121 du 15 juillet 
2021, 
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Considérant les délégations accordées à certains conseillers municipaux de la façon suivante : 

Monsieur Stanislas WNUK est délégué à la transition écologique (rénovation énergétique des bâtiments de la 
commune) et port (projet de requalification de la base nautique), ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşté n°2021-122 
du 15 juillet 2021, 

Madame Samira DAHMANI est déléguée à la santé (maison de santé pluridisciplinaire), et enfance (projet 
ŞŘǳŎŀǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-123 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Pierre SALOMON est délégué à la culture (programmation théâtrale et projet de réhabilitation du 
ǘƘŞŃǘǊŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ n°2021-124 du 15 juillet 2021, 

Madame Estelle FAURE-ALLIRAND est déléguée aux finances (marchés publics et projets comptables), 
délégation ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-125 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Fabien VIRET est délégué à la sécurité (suivi et mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan communal de sauvegarde) et 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊrêté n°2021-126 du 15 juillet 2021, 

Madame Patricia ROCHE est déléguée au tourisme (animations touristiques et commerciales), artisanat, 
commerce de proximité (soutien au commerce local), festivités (relations avec les commerces ambulants), 
délégation préciǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊêté n°2021-127 du 15 juillet 2021, 

Madame Hélène PERMINGEAT eǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ όŎƻǳǊǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
développement durable (mobilité dƻǳŎŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-128 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Laurent BUREAU est délégué à la jeunesse (projets structurels avec les adolescents), urbanisme et 
travaux (aménagement des parcs), patrimoine (rénovation des jardins), informatique et systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлн1-129 du 15 juillet 2021, 

Madame Eliane SIRVEb¢ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭité (relai des associations de personnes à mobilité réduite) 
et manifestations en faveur des séniƻǊǎΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-130 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Denis RANCHON est déƭŞƎǳŞ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩaƎŜƴŘŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳé de la 
ŎƻƳƳǳƴŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-131 du 15 juillet 2021, 

Madame Nadia BO¦D¦9ww! Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ![PEV), vie 
associative (jardins partagés), cérémonies patriotiques (lien avec les anciens combattants) et lecture publique 
(animations en lien avec la bibliothèque), délégatƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-132 du 15 juillet 2021, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴt au conseil municipal de fixer dans les conditions prévues par la loi les indemnités 
de fonction versées au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués, étant entendu que les 
crédits nécessaires sont inscrits au budget général, 

Considérant lΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ par un jugement du tribunal administratif de Lyon le 24 juin 2021, de la délibération 
du conseil municipal n°2020-008 du 29 juillet 2020 fixant le taux des indemnités de fonction attribuées aux élus 
(maire, adjoints et conseillers municipaux délégués), 

ConǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇter une nouvelle délibération pour fixer le taux des indemnités de fonctions 
attribuées aux élus, 

Considérant que la délibération du 29 juillet 2020 ayant été annulée pour un motif de pure procédure, rien de 
ǎΩƻǇpose à ce que le conseil municipal reprenne lŀ ƳşƳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ±ƛǾƛŜǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řudit jugement du tribunal administratif, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜr lesdites indemnƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇartition proposée par le 
ƳŀƛǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 

Madame le Maire propose une clé de répartition intégrant la désignation des conseillers municipaux délégués, 
et sǳƎƎŝǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ƭŜ montant des indemnités poǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǊŜΣ 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŞlégués, avec effet au 4 juillet 2020, comme suit :  

4a!Lw9ΧΧΧΧΦ    55 % ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ мл27. 

4!5WhLb¢{ΧΧΦ   17,05 % ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ мл27. 

4DELED¦9{ΧΧΦ      3,60 % de lΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ мл27.  
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Ces dépenses seront imputées sur les comptes 6531 « Indemnité des élus » ; 6533 « Cotisations de retraite » ; 
6534 « Cotisations de Sécurité Sociale part patronale » du budget général.   

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe L.2123-20-1, un tableau ŀƴƴŜȄŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ 
élus est annexé à la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 ] APPROUVE le taux des indemnités de fonction ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩélus, 

 ] AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à prélever au budget général les crédits 
correspondants, 

 ] VOTE 20 voix pour et 6 voix contre. 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
 

 
DELIBERATIONS DU 11 AOUT 2021 

 

 
 
N° 2021-075 :  FIXATION DU TAUX DES INDEMNITES DE FONCTION ATTRIBUEES AUX ELUS (maire, adjoints et 
conseillers municipaux délégués)  

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-19, L2123-20-1, L 2123-23, L 
2123-24 et L 2123-24-1,  

Considérant la délibération n°2020-лло Řǳ п ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ 
précisées de la manière suivante :  

Madame Marie-Pierre CHAIX, 1ère adjointe, est déléguée aux festivités, culture, cérémonies patriotiques et 
lecture publƛǉǳŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-114 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Frédéric LEBRETON, 2ème adjoint, est délégué aux finances, développement économique, commerce 
de proximité, délégation précisée pŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-115 du 15 juillet 2021, 

Madame Martine RIFFARD-VOILQUE, 3ème ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǎŀƴǘŞΣ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŜƳǇƭƻƛΣ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-116 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Pierre SAPHORES, 4ème ŀŘƧƻƛƴǘΣ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, patrimoine, tourisme, délégation précisée 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-117 du 15 juillet 2021, 

Madame Marie-Christine COMBIER, 5ème adjointe, est déléguée aux sports, vie associative, délégation précisée 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ n°2021-118 du 15 juillet 2021, 

Monsieur François HAUSHERR, 6ème ŀŘƧƻƛƴǘΣ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǇƻǊǘΣ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-119 du 15 juillet 2021, 

Madame Véronique LARMANDE, 7ème adjointe, Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ŘŞlégation 
ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-120 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Patrick FRANCOIS, 8ème adjoint, est délégué à la sécurité, services techniques, travaux, entretien, 
voirie, eau, assainissement, transpoǊǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşté n°2021-121 du 15 juillet 
2021, 

Considérant les délégations accordées à certains conseillers municipaux de la façon suivante : 

Monsieur Stanislas WNUK est délégué à la transition écologique (rénovation énergétique des bâtiments de la 
commune) et port (projŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-122 
du 15 juillet 2021, 
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Madame Samira DAHMANI est déléguée à la santé (maison de santé pluridisciplinaire), et enfance (projet 
éducatif du territoire), délégation précisée ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-123 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Pierre SALOMON est délégué à la culture (programmation théâtrale et projet de réhabilitation du 
ǘƘŞŃǘǊŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-124 du 15 juillet 2021, 

Madame Estelle FAURE-ALLIRAND est déléguée aux finances (marchés publics et projets comptables), 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-125 du 15 juillet 2021, 

aƻƴǎƛŜǳǊ CŀōƛŜƴ ±Lw9¢ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭan communal de sauvegarde) et 
correspondant défenseΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-126 du 15 juillet 2021, 

Madame Patricia ROCHE est déléguée au tourisme (animations touristiques et commerciales), artisanat, 
commerce de proximité (soutien au commerce local), festivités (relations avec les commerces ambulants), 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-127 du 15 juillet 2021, 

aŀŘŀƳŜ IŞƭŝƴŜ t9waLbD9!¢ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ όŎƻǳǊǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
développement durable (mobilité doucŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-128 du 15 juillet 2021, 

Monsieur Laurent BUREAU est délégué à la jeunesse (projets structurels avec les adolescents), urbanisme et 
travaux (aménagement des parcs), patrimoine (rénovation des jardins), informatique et systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŞƭŞgatiƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-129 du 15 juillet 2021, 

aŀŘŀƳŜ 9ƭƛŀƴŜ {Lw±9b¢ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǊŜƭŀƛ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜύ 
et manifestations en faveur des séniorsΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-130 du 15 juillet 2021, 

aƻƴǎƛŜǳǊ 5Ŝƴƛǎ w!b/Ihb Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜύΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-131 du 15 juillet 2021, 

Madame Nadia BOUGU9ww! Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ (relation avec le centre social ALPEV), vie 
associative (jardins partagés), cérémonies patriotiques (lien avec les anciens combattants) et lecture publique 
(animations en lien avec la bibliothèque), délégation ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-132 du 15 juillet 2021, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ŦƛȄŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
de fonction versées au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués, étant entendu que les 
crédits nécessaires sont inscrits au budget général, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ [ȅƻƴ ƭŜ нп Ƨǳƛƴ нлнмΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
du conseil municipal n°2020-008 du 29 juillet 2020 fixant le taux des indemnités de fonction attribuées aux élus 
(maire, adjoints et conseillers municipaux délégués), 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
attribuées aux élus, 

Considérant que la délibération du 29 juillet 2020 ayant été annulée pour un motif de pure procédure, rien ne 
ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǊŜǇǊŜƴƴŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ±ƛǾƛŜǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘǳŘƛt jugement du tribunal administratif, 

Considérant lŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ répartition proposée par le 
ƳŀƛǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 

Madame le Maire propose une clé de répartition intégrant la désignation des conseillers municipaux délégués, 
Ŝǘ ǎǳƎƎŝǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǊŜΣ 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :  

4a!Lw9ΧΧΧΧΦ    55 % ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ млнтΦ 

4ADJOIb¢{ΧΧΦ   17,05 % ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ млнтΦ 

4D9[9D¦9{ΧΧΦ      3,60 % ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ млнтΦ  

Ces dépenses seront imputées sur les comptes 6531 « Indemnité des élus » ; 6533 « Cotisations de retraite » ; 
6534 « Cotisations de Sécurité Sociale part patronale » du budget général.   

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмно-20-1, un tablŜŀǳ ŀƴƴŜȄŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ 
élus est annexé à la présente délibération. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 ] DECIDE de retirer la délibération du conseil municipal n° 2021-074 du 21 juillet 2021 relative à la 
fixation du taux des indemnités de fonction attribuées aux élus (Maire, Adjoints et Conseillers Municipaux 
délégués), 

 ] APPROUVE le taux des indemnités de fonction proposé pour chaque catŞƎƻǊƛŜ ŘΩŞƭǳǎΣ 

 ] AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à prélever au budget général les crédits 
correspondants, 

 ] VOTE 19 voix pour et 4 voix contre. 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
 

 
DELIBERATIONS DU 22 SEPTEMBRE 2021 

 

 
 
N° 2021-076 :  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL ς ARTICLE 39 

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020-050 du 13 octobre 2020 portant approbation du règlement 
intérieur du Conseil Municipal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-051 du 18 mai 2021 relative à la modifƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл Řǳ 
règlement intérieur du Conseil Municipal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2021-лсп Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф Řǳ 
règlement intérieur du Conseil Municipal 

Considérant la nécessité de mƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ intérieur relatif au procès-verbal des séances du 
Conseil Municipal, 

±ǳ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ офΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Article 39 : Procès-verbal  

« Chaque séance du conseil municipal est enregistrée sur support vidéo et/ou audio, selon les moyens 
techniques disponibles. Cet enregistrement est mis en ligne sur le site internet de la ville.  

[ŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal des débats sous forme 
synthétique et non littérale. 

Dès sa rédaction, le procès-verbal est diffusé pour information aux membres du conseil municipal par voie 
électronique. 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE la modification proposée au règlement intérieur du Conseil Municipal, annexé à la présente 
délibération, 

 
] VOTE à lΩunanimité 

 

N° 2021-077 : ADOPTION DE LA CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES COMITES DE QUARTIERS 

Rapporteur : Madame Martine MATTEI 

Vu la délibération du conseil municipal n°2020-050 du 13 octobre 2020 portant approbation du règlement 
intérieur du conseil municipal, 
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±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ portant création des comités de quartiers et 
notamment son parŀƎǊŀǇƘŜ о ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩil appartient au conseil municipal de fixer librement la 
dénomination, la composition et les modalités de fonctionnement du comité de quartier et de déterminer, par 
délibération, le périmètre de chacun des quartiers constituant la commune », 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘiers, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 ] APPROUVE la charte de fonctionnement des comités de ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀnnexée à la présente 
délibération, 

 ] VOTE 20 voix pour et 6 abstentions 

 

N° 2021-078 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ς ROTARY CLUB BVT 

Rapporteur : Madame Marie-Christine COMBIER 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wƻǘŀǊȅ /ƭub BVT souhaite organiser un salon des produits issus du territoire 
DRAGA à Viviers les 20 et 21 novembre 2021, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ // 5w!D! Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝche, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Řǳ wƻǘŀǊȅ /ƭǳō .±¢ est exemplaire et mérite le soutien de la commune, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǾŜǊǎŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎŀǊƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ // 
DRAGA, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 ] DECIDE ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘionneƭƭŜ ŘŜ нлл ŜǳǊƻǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wƻǘŀǊy Club BVT 
ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƭƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ нл Ŝǘ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм 

 ] VOTE à lΩunanimité 

 

N° 2021-079 : BUDGET PRINCIPAL ς DECISION MODIFICATIVE N°2 

Rapporteur : Monsieur Frédéric LEBRETON 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсмн-11 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux décisions modificatives, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-032 en date du 23 mars 2021 portant approbation du budget 
primitif, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2021-054 en date du 18 mai 2021 relative à la décision modificative 
n°1, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ajustement de crédits est nécessaire dans le cadre des investissements 2021, 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ décision modificative n° 2 concernant le budget principal, 
comme suit : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ APPROUVE la décision modificative n° 2 telle que présentée ci-dessus, 

[ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à passer les écritures correspondantes, 

[ VOTE à lΩunanimité 

 

N° 2021-080 : CONVENTION DE VEILLE ET DE STRATEGIE FONCIERE AVEC EPORA 

Rapporteur : Monsieur Pierre SAPHORES 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннпм-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le projet de convention de veille et de stratégie foncière pǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9thw! όEtablissement Public Foncier 
de ƭΩOuest Rhône-Alpes) ayant pour objectif de faciliter toutes acquisitions foncières et toutes opérations 
immobilières, 

Considérant que cette convention a pour objet de déterminer les modalités de coopération publique entre 
ƭΩ9thw!Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳnauté de Communes DRAGA pour la réalisation de leurs missions respectives 
de service public, notamment dans le cadre du dispositif « Petites villes de demain », 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴt de signer cette convention tripartite pour une durée de 6 ans à compter de sa date 
de signature avŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀvenant, 

Après présentation du projet de convention à la Commission Urbanisme-Patrimoine du 10 septembre 2021, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

[ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite avec la Communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 5w!D! Ŝǘ ƭΩ9thw! ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 

[ VOTE à lΩunanimité 
 

N° 2021-081 : TARIFICATION SOCIALE POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE ς DELIBERATION RECTIFICATIVE 

Rapporteur : Madame Martine RIFFARD-VOILQUE 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-013 du 16 février 2021 relative à la fixation de nouveaux tarifs 
de la restauration scolaire, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-059 du 18 mai 2021 relative à ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
familles extérieures à la commune, basé sur une majoration de 20 % applicable au tarif de chaque quotient 
familial, 

±ǳ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩEtat depuis le 1er avril 2019 auprès des collectivités, pour la mise en place de la tarification 
sociale dans les cantines scolaires, pour permettre aux enfants des familles les plus modestes de manger à la 
ŎŀƴǘƛƴŜ ǇƻǳǊ м ϵ ƳŀȄƛƳǳƳΣ  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ŀǾǊƛƭ нлнмΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ǎƻƴ ŀƛŘŜ aux communes rurales défavorisées de moins 
de 10 000 habitants, qui instaurent une grille tarifaire progressive pour les cantines de leurs écoles primaires, et 
que la commune de Viviers peut être éligible à ce dispositif, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳΩƛƭ est opportun de ramener le tarif cantine pour la tranche la plus basse 0-сффϵ Ł 
1 ϵΣ pour tous les enfants fréquentant les écoles maternelles et élémentaires de la ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
publiques oǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ services et de paiement, 

Considérant que la délibération n°2021-071 du conseil municipal en date du 7 juillet 2021 actant la mise en 
place de cette tarification sociale, doit être rectifiée et complétée par le rappel des autres tarifs de restauration 
scolaƛǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŎƘŀƴƎŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
du 7 juillet 2021, ainsi que la durée dŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŦƛȄŞŜ Ł о ŀƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
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 ] APPROUVE ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 3 ans, 

 ] APPROUVE les compléments apportés à la délibération n°2021-071 du 7 juillet 2021, intégrant à la 
délibération un tableau récapitulatif des tarifs en vigueur pour la restauration scolaire, 

] FIXE comme suit cette tarification scolaire, à compter du 1er octobre 2021 : 

 

 
Quotients 
familiaux 
(en euros)  

Prix du repas 
commune 

Prix du repas 
Hors 

commune 

T1 : de 0 à 699 м ϵ мϵ 

T2 : de 700 à 
1099 

оΣроϵ пΣнпϵ 

T3 : de 1100 à 
1499 

пΣнсϵ рΣммϵ 

T4 : de 1500 à 
1999 

пΣпсϵ рΣорϵ 

T5 : 2000 et + пΣстϵ рΣслϵ 

] VOTE à lΩunanimité 
 

QUESTIONS ORALES PAR LE GROUPE « VIVIERS AU /s¦w » 

Fermeture de La Poste (Dominique HALLYNCK) 
Nous avons appris la fermeture du bureau de poste de Viviers via la page Facebook de la commune le 20 août 
dernier, et les raisons de cette fermeture précipitée grâce à la presse locale dans les jours qui ont suivi. 
Nous savons que les relations des communes aveŎ [ŀ tƻǎǘŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
dire « ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩŁ » pour que cela se fasse. Mais nous sommes tous autour de cette table attachée à la 
ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝst indispensable. 
!ǳǎǎƛ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀire des murs sur les travaux à 
engager avant le retour des employés et ŀǾŜŎ [ŀ tƻǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 
service provisoire à ceux de nos concitoyens qui en ont tout particulièrement besoin. 
 
ü Réponse (Frédéric LEBRETON) 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 
Nous avons été informés le 19 Août par La Poste pour une fermeture le 20 août. Nous avons convoqué La 
Poste à une réunion pour le 27 août. La Poste était représentée par la déléguée aux relations territoriales 
ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ et par le chef de projet « Attractivité du réseau ». Le motif avancé de cette interruption de 
ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ des locaux constaté par le CHSCT, un des employés étant asthmatique. La Poste 
nous a informés ǉǳΩǳƴŜ мϲ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŀǾǊƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ aggravé la situation, une 2° expertise a été 
réalisée. 
La Poste a effectué le transfeǊǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ postale de Viviers sur le site de Donzère, et en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƭƻƴƎǳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5усΣ a proposé, en attendant, une solution de « relais 
commerçant éphémère η ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ул҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻns clairement posé le principe 
Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ус Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ Ǉŀǎ ǾƻƛǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŦŜǊƳŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
définitive. 
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[ŀ tƻǎǘŜ ƴƻǳǎ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀvenir du bureau de poste de la D86 dépendait de la réhabilitation des 
locaux Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ оϲ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀǾŜŎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
évacuations devrait avoir lieu le 29 septembre pour affiner le diagnostic. Ce diagnostic devrait permettre 
de clarifier la situation avec le propriétaire des locaux. 
9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴŞΦ [ŀ ǇƻǎǘŜ 
assure que tout le matériel et mobilier sera disponible pour une ouverǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ мϲ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΨƻŎǘƻōǊŜΦ 
Pour lΩavenir, la question reste ouverte. 

 
 
Fonctionnement des EHPAD (Christian LAVIS) 
Est-ce que les nouvelles règles sanitaires imposées par le Gouvernement, et en particulier la vaccination 
obligatoire des personnels, a eu des conséquences sur le fonctionnement des deux EHPAD communaux ? 
 
ü Réponse (Martine RIFFARD-VOILQUE) 

Pour rappel, les établissements de santé ne sont pas sous contrôle de la mairie, laquelle nΩa aucun lien avec 
leur fonctionnement. Néanmoins la question est pertinente car il aurait pu y avoir des problèmes liés à 
lΩapplication de cette mesure. La commune a de bonnes relations avec les deux EHPAD et nous avons des 
informations régulièrement. 
Pour lΩEHPAD hospitalier (concernant les deux sites, Bourg-Saint-Andéol et Viviers),231 agents, 2 personnes 
non vaccinées (1 pour contre indication et lΩautre parce quΩelle a eu le COVID il y a moins de six mois). Pour 
lΩheure ces deux dossiers sont entre les mains de la médecine du travail et ces personnes font des tests PCR 
toutes les 72h et donc les établissements fonctionnent normalement. Pour Viviers spécifiquement, sur 92 
agents, il nΩy a eu aucun refus de vaccination et simplement 2 agents qui avaient 1 seule dose sur les deux.  
Pour lΩEHPAD privé, tous les personnels sont vaccinés. Il nΩy donc eu aucun impact sur la prise en charge 
des patients. 

 
       ĂĂĂĂĂĂ 

 

- DECISIONS DU MAIRE -  
 

N° 2021-027 DU 1er JUILLET 2021 : Secrétariat Général / Convention dΩoccupation dΩun logement à titre 
précaire et temporaire sis 2, Chemin du Rhône entre la commune de Viviers et Monsieur RICHEZ Stéphane 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22,  

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant dŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀtt ributions du 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 5ème alinéa, 

VU la demande dΩoccupation dΩun logement sis 2, Chemin du Rhône à Viviers par Monsieur RICHEZ Stéphane, 

CONSIDERANT ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ de signer une convention entre la commune, représentée par le Maire Madame 
Martine MATTEI, et Monsieur RICHEZ Stéphane, ayant pour objet lΩoccupation dΩun logement sis 2, Chemin du 
Rhône à Viviers (capitainerie), 

DECIDE  

 
ARTICLE 1 :  
Une convention est signée entre la commune et Monsieur RICHEZ Stéphane, ayant pour objet lΩoccupation 
dΩun logement sis 2, Chemin du Rhône (capitainerie) à Viviers. 
 
ARTICLE 2 :  
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit en contrepartie de services rendus à la commune par 
lΩoccupant, détaillés comme suit : 

- remise en état intérieure et extérieure du logement, 
- entretien  et pr op reté  de lôensemble de la base nautique ( extérieurs et intérieurs des 

bâtiments , dont espaces verts, tonte, taille, poubelles, etc. )  et de ses a bords  im médiats , 

entre la base nau tiq ue et le fleuve . 
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ARTICLE 3 :  
La présente convention est conclue à compter du 1er juillet 2021, pour une durée dΩun an. 
 

ARTICLE 4 :  
/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾant le Tribunal Administratif de Lyon dans un 
délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune et au recueil 
des actes administratifs, et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

-    Monsieur le Préfeǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘèche, 
-    Monsieur le Trésorier Municipal de BOURG SAINT ANDEOL, 
-    Service Urbanisme - Mairie de Viviers, 
-    Service Technique - Mairie de Viviers, 
-    Service Finances - Mairie de Viviers, 
-    Directeur Général des Services - Mairie de Viviers, 
-    Notifiée à ƭΩƛƴtéressé. 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-028 DU 1er JUILLET 2021 : Service Culture / Tarifs communaux : Repas Républicain 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22, 2ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant délégations dΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻns du 
/ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻrisant à ŦƛȄŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ мл ҈ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 
existants, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux 
publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère 
fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de 
procédures dématérialisées, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛent de fixer les tarifs communaux pour le repas républicain qui se déroulera le 
13 juillet 2021, 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : A compter du 1er juillet 2021, les tarifs communaux du repas républicain sont établis 
comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : Cette décision peut faire lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊs en annulation devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des 
décisions de la commune, au recueil des actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- Monsieur le Préfet de ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Monsieur le Trésorier Municipal de BOURG SAINT ANDEOL 
- Service Finances - Mairie de Viviers 
- Service Culture ς Mairie de Viviers 
- Directeur Général des Services ς Mairie de Viviers 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

Repas Républicain Tarif Adulte Tarif enfant 

Menu composé : entrée, plat, fromage et 
dessert pour les adultes et entrée, plat, 
yaourt et dessert pour les enfants 

мл ϵ 4 ϵ 



 30 

 
N° 2021-029 DU 7 JUILLET 2021 : Service Sports ς Vie Associative / Convention de mise à disposition des 
abords du stade municipal entre la commune de Viviers et la Communauté de Communes « Du Rhône aux 
Gorges de lΩArdèche » 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant délégatioƴǎ ŘΩŀttri butions du 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 5ème alinéa, 

VU la demande présentée par la Communauté de Communes « du Rhône aux Gorges de lΩArdèche », 

Considérant ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴt de signer une convention de mise à disposition des abords du stade municipal 
entre la commune de Viviers et la Communauté de Communes « Du Rhône aux Gorges de lΩArdèche », 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Dans le cadre des activités du Service Enfance-Jeunesse de la Communauté de Communes « du 
Rhône aux Gorges de lΩArdèche », la commune met à disposition les abords du stade municipal et les deux 
vestiaires pour les nuits du 22 au 23 juillet et du 12 au 13 août 2021. 
 
ARTICLE 2 : Une convention est signée entre la commune de Viviers et la Communauté de Communes « Du 
Rhône aux Gorges de lΩ!ǊŘŝŎƘŜ », ayant pour objet de définir les modalités de mise à disposition des abords 
du stade. 
 

ARTICLE 3 : La convention prend effet à compter de sa date de signature pour les nuits du 22 au 23 juillet et 

du 12 au 13 août 2021. Chaque partie a la possibilité de dénoncer la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
ARTICLE 4 : Cette décision peut ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝn annulation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, 
au recueil des actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- Préfecture ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Secrétariat Général ς Mairie de Viviers 
- Service Sports ς Vie associative - Mairie de Viviers 
- Service Affaires Scolaires ς Mairie de Viviers 
- Notifiée à ƭΩƛƴǘŞǊessée. 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-030 DU 26 JUILLET 2021 : Service Technique / Convention dΩoccupation temporaire du domaine 
public entre la commune de Viviers et la Société « SPBR1 » 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant délégŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀttributions du 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 5ème alinéa, 

VU la demande présentée par la Société « SPBR1 », représenté par son directeur général Monsieur Eric 
MENDELS, dont le siège social est situé au 325, Rue Maryse Bastié 69140 RILLIEUX-LA-PAPE, 

Considérant qǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴt de signer une convention dΩoccupation temporaire du domaine public entre la 
commune de Viviers et la Société « SPBR1 », en vue de lΩinstallation, lΩentretien et lΩexploitation 
dΩinfrastructures de recharge nécessaires à lΩusage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables et de 
leurs accessoires, 

DECIDE 



 31 

 
ARTICLE 1 : Une convention est signée entre la commune de Viviers et la Société « SPBR1 », définissant les 
modalités dΩoccupation du domaine public et déterminant les conditions techniques, administratives et 
financières dans lesquelles la commune accorde au bénéficiaire une autorisation dΩoccupation temporaire du 
domaine public. 
 

ARTICLE 2 : LΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ temporaire du domaine public prend effet à compter de la signature de la convention 
par les deux parties et jusquΩà la date dΩexpiration du contrat de DSP visé en préambule de la convention, soit 
le 10 août 2028. 

ARTICLE 3 : En application des dispositions de lΩarticle 4 du décret n° 2014-1313 du 31 octobre 2014 pris pour 
lΩapplication de la loi n° 2014-877 du 4 août 2014 facilitant le déploiement dΩun réseau dΩinfrastructures de 
recharge de véhicules électriques sur lΩespace public, le bénéficiaire est exonéré de toute redevance au titre 
de lΩoccupation du domaine de la Personne Publique dans les conditions des présentes. 

ARTICLE 4 : /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, 
au recueil des actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- Préfecture de ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Secrétariat Général ς Mairie de Viviers 
- Service Technique - Mairie de Viviers 
- Service Finances ς Mairie de Viviers 
- Notifiée à ƭΩintéressée. 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-031 DU 27 JUILLET 2021 : Commande Publique / MAPA 2021 MFCS-02 « Marché de Maîtrise 
dΩǆǳǾǊŜ : mise en accessibilité du patrimoine bâti de Viviers » - Cabinet « TAMTAM ARCHITECTURE » 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22,  
VU la délibération n°2021-052 du conseil municipal du 18 mai 2021 relative à la modification du 2ème alinéa 
des ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀttributions du conseil municipal à Madame le Maire,  
CONSIDERANT la nécessité de conclure un marché ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻŜǳǾǊŜ pour la mise en accessibilité du 
patrimoine bâti de Viviers, 
CONSIDERANT que ce marché non alloti ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞe conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R 
2123-1 du Code de la Commande Publique, 
CONSIDERANT ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ le 30 juin 2021 par le Cabinet « TAMTAM ARCHITECTURE » sis 14, Rue de 
ƭΩIƻǳƳŜ лтнлл {!Lb¢ twL±!¢ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ !Ǿƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł Concurrence paru sur le profil acheteur 
« achatpublic.com » et sur le site internet de la commune, 
VU ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /Φ!ΦhΦ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 5 juillet 2021, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Le Cabinet « TAM TAM ARCHITECTURE » sis мпΣ wǳŜ ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜ лтнлл {!Lb¢ twL±!¢ est déclaré 
attributaire du « Marché de Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ : mise en accessibilité du patrimoine bâti de Viviers ».  
 

ARTICLE 2 : Le marché prend effet à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 3 : Le montant total du marché ǎΩŞƭŝǾŜ à 62 уул ϵ I¢, soit 75 456 ϵ ¢¢/. 
 
ARTICLE 4 : /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, 
au recueil des actes administratifs et sera affichée en mairie. 
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ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 
- aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Monsieur le Trésorier Municipal de BOURG SAINT ANDEOL 
- Directeur Général des Services de la Mairie de Viviers 
- Service Finances de la Mairie de Viviers 
- Service Technique de la Mairie de Viviers  
- Service Commande Publique de la Mairie de Viviers 
- bƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ 
 

ĂĂĂĂĂĂ 
 
N° 2021-032 DU 28 JUILLET 2021 : Service « Sport ς Vie Associative » / Tarifs communaux : Repas du Forum 
des Associations 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22, 2ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-065 du 7 juillet 2021 portant ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
Conseiƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł fixer, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
variation à la hausse de 10 %, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont 
pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴt de fixer les tarifs communaux pour le repas prévu lors du Forum des Associations 
qui se déroulera le 12 septembre 2021, 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : A compter du 1er août 2021, les tarifs communaux du repas prévus lors du Forum des Associations 
sont établis comme suit : 
 
 
 
 
 
* Un repas sera offert à 3 membres par association. 
 
ARTICLE 2 Υ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ annulation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, 
au recueil des actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- MonǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Monsieur le Trésorier Municipal de BOURG SAINT ANDEOL 
- Service Finances - Mairie de Viviers 
- Service Sport ς Vie Associative ς Mairie de Viviers 
- Directeur Général des Services ς Mairie de Viviers 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-033 DU 30 JUILLET 2021 : Service « Sport ς Vie Associative » / Avenant n° 1 à la Convention 
dΩoccupation du domaine public entre la commune de Viviers et lΩEtablissement « Fayette Nautique » 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Repas *  Tarif Adulte 

Paella + tarte aux pommes мл ϵ 
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VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant délégŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀttributions du 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 5ème alinéa, 

VU la décision du maire n° 2021-020 du 8 juin 2021 relative à la signature dΩune convention dΩoccupation du 
domaine public au Port de plaisance entre la commune de Viviers et ƭΩEtablissement « Fayette Nautique », 
permettant lΩexercice dΩune activité nautique telle que lΩutilisation de véhicules nautiques à moteur (4 jet-skis) 
ainsi que lΩinstallation dΩune structure dΩaccueil, pour la saison estivale 2021, 

VU la demande de renouvellement de cette activité pour la période du 1er août au 28 septembre 2021, 
présentée par lΩEtablissement « Fayette Nautique », représenté par son gérant Monsieur Pierre FAYETTE, 
domicilié 1150, Chemin de Chaveyron 07700 ST MARC9[ 5Ω!w59/I9,  

Considérant ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜnt de signer un avenant n° 1 à la convention dΩoccupation du domaine public au Port 
de plaisance entre la commune de Viviers et ƭΩEtablissement « Fayette Nautique », permettant la poursuite de 
son activité nautique pour la période du 1er août au 28 septembre 2021, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Un avenant n° 1 à la convention est signé entre la commune de Viviers et lΩEtablissement « Fayette 
Nautique » ayant pour objet de prolonger la durée de lΩoccupation du domaine public au Port de plaisance 
relative à ƭΩexercice dΩune activité nautique telle que lΩutilisation de véhicules nautiques à moteur (4 jet-skis) 
ainsi que lΩinstallation dΩune structure dΩaccueil, soit du 1er août au 28 septembre 2021, de 10 h à 19 h. 
 
ARTICLE 2 :  
Les autres conditions de la convention restent inchangées. 
 
ARTICLE 3 :  
LΩŀǾŜƴŀƴǘ n° 1 à ladite convention prend effet à compter du 1er août 2021 pour se terminer au 28 septembre 
2021.  

 
ARTICLE 4 : /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, 
au recueil des actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- Préfecture de ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Secrétariat Général ς Mairie de Viviers 
- Service Sports ς Vie associative - Mairie de Viviers 
- Notifiée à lΩƛntéressé. 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-034 DU 21 SEPTEMBRE 2021 : Ressources Humaines / Modification de la régie de recettes « droits de 
place » 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 7ème alinéa, 
VU ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ministérielle codificatrice N° 06-031-A-B-a Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴisation, 
de fonctionnement et de contrôle des régies de recettesΣ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ des 
collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux, 
VU les articles R 1617-1 à R 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes des collectivités territoriales, 
VU le décret N° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret N° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
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VU le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ 
VU ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 3 septembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs de recettes, 
ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎetteǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻŎŀǳȄ Τ 
VU la délibération du conseil municipal en date du 11 décembre 1949 ayant pour objet la création dΩune régie 
« droits de place » 
VU la nécessité dΩouvrir un compte « Dépôt de Fonds au Trésor » (DFT), de redéfinir le montant de lΩencaisse 
maximum et de compléter les modes de recouvrement, 
VU ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭe public assignataire en date du 21 septembre 2021 
CONSIDERANT la nécessité de modifier la régie de recettes droits de place 2021-023, 
 

DECIDE  
 
ARTICLE 1 : 
Il est modifié la régie de recettes droits de place de la commune de VIVIERS à compter du 27 septembre 2021. 
 
ARTICLE 2 : 
[ŀ ǊŞƎƛŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŜƴŎŀƛssement suivant :  

¶ Les produits des droits de place concernant le marché hebdomadaire 
 

ARTICLE 3 : 
Les reŎŜǘǘŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
Numéraire, chèque bancaire ou tout autre moyen de paiement dématérialisé (paiement électronique, cartes 
bancaires). Un compte de dépôt de fonds auprès de la D.D.F.I.P. de lΩArdèche pourra être ouvert pour 
permettre de recevoir les moyens de paiement dématérialisés. Les recettes sont perçues contre remise à 
ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜ tickets numérotés ou cartes. 
 
ARTICLE 4 : 
Un fond de caisse dΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ϵ est mis à disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 5 : 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł conserver, est fixé à 1000 ϵΦ 

ARTICLE 6 :  

Le régisseur est tenu de verser le montant de lôencaisse d¯s que celui-ci atteint le maximum fix® ¨ lôarticle 7ou 
sinon une fois par mois. 

 
ARTICLE 7 : 
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛǎǎŜǳǊ ŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘitions fixées par son acte de nomination. 
 
ARTICLE 8: 

Le régisseur est dispensé dΩun cautionnement du fait de la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE 9 : 

Le régisseur titulaire ainsi que les suppléants sont désignés par le Maire sur avis conforme du comptable 
public assignataire. 
 
ARTICLE 10 : 
Cette décision annule et remplace la délibération du conseil municipal du 11 décembre 1949. 
 
ARTICLE 11 :  
Le Maire et le comptable public assignataire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de la présente décision. 
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ARTICLE 12 :  
Cette décision peut faire ƭΩƻōƧŜǘ dΩǳn recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un 
délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, au recueil des 
actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 13 :  
La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- MƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Monsieur le Trésorier Municipal de Bourg St Andéol 
- Service Finances - Mairie de Viviers 
- Service Ressources Humaines ς Mairie de Viviers 
- Service Technique ς Mairie de Viviers 
- Directeur Général des Services ς Mairie de Viviers 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-035 DU 21 SEPTEMBRE 2021 : Ressources Humaines / Suppression régie sport-affaires scolaires  
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘributions du 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 7ème alinéa, 
VU lΩƛƴǎtruction ministérielle codificatrice N° 06-031-A-B-a Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴisation, 
de fonctionnement et de contrôle des régies de recettesΣ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ře ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ des 
collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux, 
VU les articles R 1617-1 à R 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes, des régies dΩavances et des régies de recettes et dΩavances des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics locaux, 
VU le décret N° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret N° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
VU le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ 
VU ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 3 septembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs de recettes, 
dΩŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎetteǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ territoriales et des établissements publics locaux, 
VU la décision du maire n° 2012-087 du 9 octobre 2012 portant créatiƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛŜ ŘΩavances et de recettes 
relativŜ Ł ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳent de la participation financière aux prestations dΩactivités sportives et le règlement des 
dépenses ayant un lien avec le Service « SPORT » de la commune de Viviers, 
VU la décision du maire n° 2013-012 du 25 mars 2013 relative à la modification de la régie dΩavances et de 
recettes du Service « SPORT » en régie dΩavances et de recettes pour le Service « SPORT » et le Service 
« AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES », 
VU la décision du maire n° 2013-047 du 1er juillet 2013 relative à la modification de la régie dΩavances et de 
recettes du Service « SPORT » et du Service « AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES », 
VU ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ public assignataire en date du 21 septembre 2021, 
CONSIDERANT la nécessité de supprimer la régie dΩavances et de recettes du Service « SPORT » et du Service 
« AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES », 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 : 
que la régie dΩavances et de recettes du Service « SPORT » et du Service « AFFAIRES SCOLAIRES ET 
PERISCOLAIRES », est supprimée à compter du 1er octobre 2021. 
 
ARTICLE 2:  
Le Maire et le comptable public assignataire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉrésente décision. 
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ARTICLE 3 :  
Cette décision peut faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻurs en annulation devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un 
délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, au recueil des 
actes administratifs et sera affichée en mairie. 
 
ARTICLE 4 :  
La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- Monsieur le Préfet ŘŜ ƭΩ!rdèche 
- Monsieur le Trésorier Municipal de Bourg St Andéol 
- Directeur Général des Services ς Mairie de Viviers 
- Service Finances - Mairie de Viviers 
- Service Ressources Humaines ς Mairie de Viviers 
- Service Sport ς Mairie de Viviers 
- Service Affaires Scolaires et Périscolaires 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 
N° 2021-036 DU 22 SEPTEMBRE 2021 : Direction Générale / Institution dΩune régie de recettes « SPORT » 
 

Le Maire de VIVIERS (Ardèche)  
 
VU ƭΩŀǊǘicle L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération du Conseil Municipal n° 2020-009 du 29 juillet 2020 portant ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
Conseil Municipal au Maire, et notamment son 7ème alinéa, 
VU lΩinstruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, dΩavances et de 
recettes et dΩavances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
VU le décret N° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret N° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
VU le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
notammenǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ 
VU les articles R 1617-1 à R 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des 
régies de recettes, des régies dΩavances et des régies de recettes et dΩavances des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics, 
VU lΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 3 septembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs de recettes, 
ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎetteǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭƛcs locaux ; 
VU ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ comptable public assignataire en date du 22 septembre 2021, 
CONSIDERANT la nécessité dΩinstituer une régie de recettes « SPORT »,                
 

DECIDE  

Article 1 : 
Il est institué une régie de recettes « SPORT » à compter du 1er octobre 2021. 
 

Article 2 : 
Cette régie est installée à la Commune de VIVIERS ς 2, Avenue Pierre Mendès-France 07220 VIVIERS. 
 

Article 3 : 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.   
 

Article 4 : La régie a pour objet Υ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀncièǊŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 
sportives, de la commune de VIVIERS, détaillées comme suit : 
- la vente de tickets dΩentrée (salons, foires, spectacles, etcΧ) dans le cadre des animations sportives, 
- la vente dΩobjets publicitaires liés aux animations sportives (verres, mugs, etcΧ), 
- la vente dΩemplacements publicitaires dans les programmes et dépliants liés aux animations sportives, 
- lΩencaissement de chèque de caution liés aux animations sportives 
- lΩencaissement des inscriptions (pour la vivaroise, etc,Χ), de repas liés aux animations sportives.  
Les recettes sont perçues contre remise à lΩǳǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ reçu (pas de reçu pour la vente dΩobjets). 
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Article 5 : Les recettes désignées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
Numéraire, chèque bancaire ou tout autre moyen de paiement dématérialisé (paiement électronique, cartes 
bancaires). Un compte de dépôt de fonds auprès de la D.D.F.I.P. de lΩArdèche pourra être ouvert pour 
permettre de recevoir les moyens de paiement dématérialisés.  

 
Article 6 : Un fonds dŜ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴt de 200 ϵ est mis à disposition du régisseur. 
 

Article 7 : LŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƴŎaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
1000 ϵΦ 
 

Article 8: [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řu régisseur a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 
 

Article 9 : Le régisseur nΩest pas assujetti à un cautionnement.  

 

Article 10 : Le régisseur titulaire ainsi que les suppléants sont désignés par le Maire sur avis conforme du 

comptable public assignataire. 

 

Article 11 : Le régisseur est tenu de verser auprès de la caisse du ComǇǘŀōƭŜ tǳōƭƛŎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fƛȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Ŝǘ ŀǳ minimum une fois par mois. 

 
Article 12 : Le régisseur verse auprès du Comptable Public la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes, et au minimum une fois par mois. 

  
Article 13 : Le Maire de Viviers et le Comptable Public assignataire de Bourg Saint Andéol sont chargés, 
chacun Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄŞcution de la présente décision. 

 
Article 14 : Cette décision peut faire lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜcours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la commune, 
et sera affichée en mairie. 

 
Article 15:  
La présente décision sera transmise pour ampliation à : 

- Préfecture ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Monsieur le Trésorier Municipal de BOURG ST ANDEOL 
- Directeur Général des Services ς Mairie de Viviers 
- Service Finances - Mairie de Viviers 
- Service Sport ς Mairie de Viviers 
- Service Ressources Humaines ς Mairie de Viviers 

 
 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

 
 

- ARRETES MUNICIPAUX ς 
 

POLICE 
 
ARRETE N° 2021-105 DU 2 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté de circulation et de stationnement pour le repas 
républicain 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-106 DU 2 JUILLET 2021 : Police /  Dérogation à lΩarrêté préfectoral « bruits de voisinage » - 
Manifestation sur les lieux publics et accessibles au public 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-107 DU 5 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté dΩautorisation dΩouverture dΩun débit de boissons 
temporaire 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-108 DU 6 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté dΩautorisation dΩouverture dΩun débit de boissons 
temporaire 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1, L 2212-2, L2214-4 et 
L2542-8, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 3321-1, L 3334-2, L 3335-4 et L 3341-4, 

±ǳ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1682 du 17 décembre 2015, 

Vu la demande présentée par Madame Sylvie BOZIER, Présidente du Comité des Fêtes de Viviers (07220), 

ARRETE 

Article 1 - Le Comité des Fêtes de Viviers (07220) est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire du 
troisième groupe à l'occasion du repas républicain le 13 juillet 2021 de 16h00 à 24h00, à proximité du site où 
aura lieu le repas républicain. 

Article 2 - Conformément à la loi, les boissons mises en vente sont limitées à celles comprises dans les groupes 
1 et 3 tels que les définit l'article L 3321-1 du code de la santé publique, soit :  
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1° Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 
comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, 
sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat ;  

3° Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont 
joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés 
comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, 
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur ;  

Article 3 - L'organisateur devra respecter les consignes préfectorales transmises suite au décret 2021-66 du 18 
mai 2021 prescrivant ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řǳ ŎƻǾƛŘ-мф Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ : 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǳǾŜǘǘŜ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ ŎƻƳme débit de boissons est possible mais elle doit être en 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ réaliser la distribution aux clients qui, eux, doivent rester assis 

- ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜs (ou des 
ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ǘŀōƭes) 

- ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜōƻǳǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊdit 

Article 4 - [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie 

Article 5 - Monsieur le Directeur Général des Services et le commandant de gendarmerie sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur. 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-109 DU 6 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté de circulation au Chemin de la Madeleine 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2211-1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu la ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ нлн1/90 du 15 juin 2021 présentée par Madame Chadia Ghezielle 
représentant la société SABEO sise Le Plan 84320 ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE, afin ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭation 
au chemin de la Madeleine pour le tirage de câble de fibre optique pour la société Orange, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳϥǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ la durée des travaux, 

ARRETE 

Article 1 : !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳtion des travaux mentionnés ci-dessus, au droit du 
chantier, la circulation sera interdite au chemin de la Madeleine à tous les véhicules  

du 1er juillet au 31 juillet 2021 

Article 2 : La signalisation réglementaire du chantier sera mise en place et maintenue durant toute la durée 
des travaux sous l'entière responsabilité du demandeur qui devra mettre tous les moyens nécessaires pour 
garantir la protection de son chantier. La signalisation devra être conforme à la règlementation en vigueur à la 
date du chanǘƛŜǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 
approuvée par arrêté interministériel. Le responsable du chantier à contacter en cas de nécessité sera 
Madame Chadia Ghezielle au 06 35 26 93 21 ;  

Article 3 :  Dès la fin des travaux, la voie publique devra être remise en état et toute dégradation qui serait 
constatée par les services municipaux devra être réparée à la charge du demandeur. 

Article 4 : [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀl n° 2016-048-ARSDD07SE-01 du 17 février 
2016 et notamment les horaires de travaux autorisés de 7 heures à 20 heures en semaine. 
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Article 5 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, chacun étant chargé en 
ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ. 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-110 DU 6 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté de stationnement et de circulation dans la Grande 
Rue 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2211-1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu la demŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ DǊŀƴŘŜ Ǌǳe présentée par Madame Isabelle Vila 
résidant au 9 rue du Château à ViǾƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀǾŀǘǎΣ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳϥǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩil convient 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊavaux, 

ARRETE 

Article 1 : Afin de permeǘǘǊŜ ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ŘŜǎ gravats, la circulation et le stationnement seront 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ hΩCŀǊŜƭ 

du 6 au 16 juillet 2021 

Article 2 : [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƳƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀvats. 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera mise en place et maintenue durant toute la durée de 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾŀǘǎ ǎƻǳǎ ƭϥŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ du demandeur qui devra mettre tous les moyens 
nécessaires pour garantir la protection des piétons. La signalisation devra être conforme à la règlementation 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭe sur la 
signalisation routière approuvée par arrêté interministériel. La personne responsable à contacter en cas de 
nécessité sera Madame Isabelle Vila au 06.58.72.56.47. 

Article 4 : 5ŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾŀǘǎΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳƛse en état et toute 
dégradation qui serait constatée par les services municipaux devra être réparée à la charge du demandeur. 

Article 5 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, chacun étant chargé en 
ce qui le concerƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-111 DU 12 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté dΩoccupation du domaine public Grande Rue pour 
intervention recherche de fuite 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, art. 2211/1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 

Vu le code de la voirie routière, 
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Vu la décision du Maire n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant une tŀȄŜ ŘŜ ор ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩun 
ŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜΣ ōŜƴƴŜΣ ƎǊǳŜ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘŜ ор ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
domaine public (droit de voirie),  

Vu la demande de MonsieǳǊ WƻƴŀǘƘŀƴ Dw!b5LbΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ![a! ¢hL¢ sise 12 avenue de la 
Feuillade 26200 MOb¢9[La!wΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ƴŀŎŜƭƭŜ ŀǳ тр ƎǊŀƴŘŜ ǊǳŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 59[!{Σ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀvaux, 

ARRETE 

Article 1 : [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe ALMA TOIT est autorisée à occuper le domaine public le 19 juillet 2021 le temps 
strictement nécessaire à la recherche de fuite : 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻn nacelle devant le 75 grande rue ; la circulation des piétons devra être 
préservée durant toute ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

la circulation et le stationnement seront interdits à tout autre véhicule de la place de la République à la rue de 
ƭŀ wƻǳōƛƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛne public. 

Article 2 : La taxe de 35 EuǊƻǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ 
municipal. 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera mise en place et maintenue de jour comme de nuit durant toute 
la durée des travaux sous la responsabilité du demanŘŜǳǊΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
moyens nécessaires pour garantir la protection de son chantier. Le responsable du chantier à contacter en cas 
de nécessité sera Monsieur Jonathan GRANDIN au 07.49.15.87.92. 

Article 4 : Le présent arrêté peuǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le service des finances de la ville de 
Viviers, le demandeur, chacun étant chŀǊƎŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩexécution du présent arrêté. 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-112 DU 16 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté de circulation pour le déploiement de la fibre 
optique 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU le code de la Route, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêtée interministérielle du 6 
novembre 1992 et modifiée par les textes subséquents, 

VU la demande présentée par la société ISFORE sise 3, avenue Michel Chevalier, Bâtiments C8-C9 à 06130 
GRASSE afin d'obtenir un arrêté annuel de circulation pour le déploiement de la fibre optique sur les routes 
départementales en agglomération et toute autre voie de circulation communale hors route(s) 
départementale(s), 

Considérant qu'une réglementation particulière de la circulation routière est nécessaire et qu'il convient 
d'assurer la sécurité pendant la durée des travaux, 

ARRETE 
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Article 1 : Du 19/07/2021 au 31/12/2021, avant tout commencement de travaux sur la commune de Viviers, 
afin de ne pas occasionner de gêne, et afin de permettre à la Société ISFORE de déployer la fibre optique sur 
les routes départementales en agglomération et toute autre voie de circulation communale hors route(s) 
départementale(s), la Société ISFORE devra au préalable : 

- en aviser le responsable du service technique de la ville 

- se coordonner avec toute autre entreprise qui serait en cours de travaux dans la ou les zones du réseau 
public de fibre optique 

Article 2 : La signalisation nécessaire à l'application dudit arrêté sera mise en place, entretenue et à la charge 
de l'en- 

treprise ISFORE. Sur les routes départementales en agglomération et voies communales : 

- la circulation pourra être alternée par panneaux B15 et C18 ou par piquets K10 ou par feux tricolores KR 11; 

- en agglomération, la vitesse pourra être limitée à 30 km/h ; 

- hors agglomération, sur les voies communales, la vitesse pourra être limitée jusqu'à 30 km/h successivement 
par pa- 

liers de 20 km/h ; 

- le dépassement pourra être interdit ; 

- le stationnement pourra être interdit ; 

Article 3 : Toutes les mesures devront être prises par l'entreprise ISFORE, pour assurer la sécurité des piétons, 
l'accès aux propriétés riveraines, ainsi que l'accès aux véhicules de secours. 

Article 4 : L'entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable de tous les accidents qui pourraient 
être le fait de son chantier.  Sa responsabilité sera substituée à celle de l'administration dans le cas où cette 
dernière serait recherchée. 

Article 5 : Cet arrêté ne vaut pas permission ou d'autorisation de voirie. Dès la fin des travaux, la voie publique 
devra être remise en état et toute dégradation qui serait constatée par les services municipaux devra être 
réparée à la charge de l'entreprise ISFORE. 

Article 6 : Le demandeur est tenu de respecter l'arrêté préfectoral n° 2016-048-ARSDDO7SE-01 du 17 février 
2016 et notamment les horaires de travaux autorisés de 7 heures à 20 heures en semaine. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, chacun étant chargé en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-113 DU 19 JUILLET 2021 : Police /  Délégation temporaire dans les fonctions dΩofficier dΩétat-
civil 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-114 DU 20 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire dΩoccupation du domaine public par la 
pose dΩune benne Place Flaugergues 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-115 DU 10 AOUT 2021 : Police /  Délégation temporaire dans les fonctions dΩofficier dΩétat-
civil / Célébration de mariage  

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-116 DU 23 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire de stationnement au parking du Port de 
Viviers 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-117 DU 26 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation et stationnement à 
lΩoccasion du marché nocturne  

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

 

 
 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-118 DU 26 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation et stationnement à 
lΩoccasion du marché nocturne  

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-119 DU 29 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation et stationnement pour 
travaux de réfection de la chaussée 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-120 DU 29 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation et stationnement portant 
sur une modification du sens de circulation et lΩinstauration dΩune bande cyclable 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-121 DU 29 JUILLET 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation pour travaux de 
déploiement de la fibre optique 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-122 DU 4 AOUT 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation et stationnement pour 
travaux de réfection de la chaussée 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-123 DU 5 AOUT 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation pour la pose dΩune scène sur 
la chaussée 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-124 DU 10 AOUT 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation à lΩoccasion du marché 
nocturne du 20/08/21 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-125 DU 12 AOUT 2021 : Police /  Arrêté temporaire de stationnement pour déménagement 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ARRETE N° 2021-126 DU 17 AOUT 2021 : Police /  Arrêté temporaire de circulation et stationnement pour 
travaux 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2211-1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la demande présentée par Gaëlic Thinon représentant la société ENGIE SOLUTIhb{ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ 
ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ±ƛǾƛŜǊǎΣ 

Considérant qu'une réglementation particulière de la circulation routière est nŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ convient 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ǉendant la durée des travaux, 

ARRETE 

Article 1 : !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŏƛ-dessus, au droit du 
chantƛŜǊΣ wǳŜ ŘŜ ƭΩIƻǎǇƛŎŜΣ 

du 18 aout 2021 au 19 aout 2021 

 

 

La circulation sera interdite à tous véhicules 

Le demandeur est autorisé à stationner un camion nacellŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  

Le stationnement sera interdit à tous véhicules 

Article 2 : La signalisation réglementaire du chantier sera mise en place et maintenue durant toute la durée 
des travaux sous l'entière responsabilité du demandeur qui devra mettre tous les moyens nécessaires pour 
garantir la protection de son chantier. La signalisation devra être conforme à la règlementation en vigueur à la 
datŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ notammŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ sur la signalisation routière 
approuvée par arrêté interministériel. Le responsable du chantier à contacter en cas de nécessité sera Gaëlic 
Thinon au 06 88 44 55 33. 

Article 3 : Dès la fin des travaux, la voie publique devra être remise en état et toute dégradation qui serait 
constatée par les services municipaux devra être réparée à la charge du demandeur. 

Article 4 : [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral n° 2016-048-ARSDD07SE-01 du 17 février 
2016 et notamment les horaires de travaux autorisés de 7 heures à 20 heures en semaine. 

Article 5 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, chacun étant chargé en 
ce ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-127 DU 26 AOUT 2021 : Police /  Arrêté temporaire dΩoccupation du domaine public et de 
stationnement pour la pose dΩune grue 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le Code Général des CƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннмнκм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
dispositions des pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 
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Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la décision du Maire n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant une taxe ŘŜ ор ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
échafaudage, benne, grue en agglomération, et une taxe de 35 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
domaine public (droit de voirie),  

Vu la demande en date du 21 août 2021 présentée par Monsieur Romain LANGLASSE représentant la SARL 
WΦaΦ!Φ /I!¢!LDbL9w ǎƛǎŜ прт ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ Dŀƭȅ олсол /hwbL[[hbΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ о ŘŜǎ places de stationnement de la zone bleue devant 
ƭΩhabitation de M. AUBERT au faubourg Latrau à Viviers pour la réfection de la toiture,   

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du public pendant les 
travaux, 

ARRETE : 

ART. 1° - la SARL J.M.A. CHATAIGNIER est autorisée à occuper le domaine public pour la ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ о ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ ŘŜǾŀƴǘ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ !¦.9w¢ ŀǳ ŦŀǳōƻǳǊƎ [ŀtrau 

du 30 août 2021 au 1er octobre 2021 inclus 

ART.  2° - Le présent arrêté devra être affiché sur site ainsi que sur le tableau de bord du véhicule de chantier 
en stationnement. 

ART.  3° - [ŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ор 9ǳǊƻǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ Ře recette établi par le Trésorier 
municipal. 

ART. 4° - [ΩEntrepreneur esǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊrêté préfectoral n°2016-048-ARSDD07SE-01 du 17 février 
2016 et notamment les horaires de travaux autorisés de 07 heures à 20 heures en semaine. 

ART. 5° - La signalisation réglementaire sera mise en place et maintenue de jour comme de nuit durant toute 
la dǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
moyens nécessaires pour garantir la protection de son chantier. Le responsable à contacter en cas de 
nécessité sera Monsieur Romain LANGLASSE au 06.33.05.47.61. 

ART. 8° - Dès la fin des travaux, la voie publique devra être remise en état et toute dégradation qui serait 
constatée par les services municipaux devra être réparée à la charge du demandeur. 

ART. 9°- Cet arrêté peǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀtion devant le Tribunal Administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois. Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des 
actes administratifs et sera affichée en mairie. 

ART. 10° - Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, le Service comptabilité, la SARL J.M.A. CHATAIGNIER, chacun 
étant chaǊƎŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴt arrêté. 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-128 DU 30 AOUT 2021 : Police /  Séisme du 11.11.2019 ς Main levée dΩinterdiction dΩhabiter : 
Immeuble sis 3377, Quartier Marquet à Viviers 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2212-2, 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ n°2019-муо Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǎ снΣ DǊŀƴŘŜ wǳŜ Ł 
Viviers (07220), 

±ǳ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ζ BPCE Assurances » le 10 août 2021, 

Considérant que les travaux de réparation du bâtiment ont été réalisés, 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 

Sur la base des pièces fournies par les entreprises et ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ƭŀ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ [Ωarrêté n° 2019-182 est donc 
abrogé. 

ARTICLE 2 

Le présent arrêté sera porté à la connaissance des intéressés (propriétaires) par simple courrier. Il sera 
ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ ! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭΩƛƳmeuble 
peut à nouveau êǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƘabitation. 

ARTICLE 3 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǌecours en annulation devant le Tribunal Administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes administratifs 
et sera affiché en mairie. 

ARTICLE 4 

Ampliation du présent arrêté sera transmise à la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, 
chacun étant chargé en ce qǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-129 DU 1er SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté modificatif de lΩarrêté 2021-91 relatif à 
lΩutilisation du domaine public valant permis de stationnement dΩun food truck 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, art. 2211/1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu le Code de commerce, 

Vu la délibération 2020-009 du conseil municipal du 29 juillet 2020 portant délégaǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳtions du 
conseil municipŀƭ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, de manière générale, des droits au profit de la commune qui 
ƴΩont pas un caractère fiscal, 

Vu la décision n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant les tarifs publics locaux, 

Vu la demande initiale par laquelle M. GARABEDIAN Jean-Philippe, en qualité de représentant légal du 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ DƛƴƎŜǊ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎtrée au 8 place de la Roubine (07220 Viviers), sollicite l'autorisation 
ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜr son commerce avec un food truck pour la période du 
19 juin 2021 au 30 septembre 2021, 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲ нлнмςфм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛon du domaine public valant permis de stationneƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƻŘ ǘǊǳŎƪ 
en date du 16 juin 2021, 

Vu la demande de modification ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ нлнм-91 en date du 31 août 2021 suite au changement de société 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎtivité citée ci-dessus et ce, à compter de la création de la SAS Au Bon Truck en date du 5 juillet 2021,  

ARRETE 

Article 1 : M. GARABEDIAN Jean-Philippe est autorisé du 19 juin 2021 au 4 juillet 2021 à occuper le trottoir au 
port de Viviers avec un food trǳŎƪΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳōŜƭles, en ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎon 
commerce les samedis et dimanches uniquement pour le mois de juin en journée entière, en respectant les 
horaires du couvre-feu, ainsi que chaque jour de la semaine pour les mois de juillet en journée entière. 

Article 2 : Les modifications apportées à la demande initiale impliquent de réduire la redevance prévue par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ нлнм-91 du 16 juin 2021 au prorata de la période mentionnée ci-dessus pour Le Ginger. Le 
permissionnaire s'acquƛǘǘŜǊŀ ǇŀǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŎŀƭŎǳlée en fonction du nombre de jours 
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ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du domaine public pendant la période autorisée ci-dessus et des tarifs unitaires fixés par 
décision du Maire. Leur non-paiement entraînera de plein droit le retrait de l'autorisation. 

Article 3 : Cet arrêté peut fairŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois. Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil 
des actes administratifs et sera affichée en mairie. 

Article 4 : Ampliation du   présent   arrêté   sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de Le Teil, la Police Municipale, M. GARABEDIAN Jean-Philippe, le Service Finances-Comptabilité, 
chacuƴ Şǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛon du présent arrêté.  

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-130 DU 1er SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté temporaire relatif à lΩutilisation du domaine 
public valant permis de stationnement dΩun food truck 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, art. 2211/1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu le Code de commerce, 

Vu la délibération 2020-009 du conseil municipal du 29 juillet 2020 portant déléƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛbutions du 
conseil municƛǇŀƭ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǇƾǘ 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, de manière générale, des droits au profit de la commune qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀs un caractère fiscal, 

Vu la décision n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant les tarifs publics locaux, 

Vu la demande en date du 31 août 2021, par laquelle Mme LECA Françoise, en qualité de représentante légale 
de la SAS Au Bon Truck donǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé est enregistrée au 10 place de la Roubine (07220 Viviers), sollicite le 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ DLbD9wΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ 
commerce avec un food truck au port de Viviers, au nom de sa SAS pour la période occupée du 5 juillet 2021 
au 31 août 2021, 

ARRETE 

Article 1 : [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ±ƛǾƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻƻŘ ǘǊǳŎƪ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм ŀǳ ом ŀƻǶǘ 
2021 a été accordée à la SAS Au Bon ¢ǊǳŎƪΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜnt des poubelles, en vue 
ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ son commerce chaque jour de la semaine pour les mois de juillet et août en journée entière en 
respectant les horaires du couvre-feu 

Article 2 : La présente autorisation a été accordée à titre précaire et révocable. La commune se réserve le 
droit de ne pas renouveler cette autorisation pour 2022. 

Article 3 : [Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎϥŀŎǉǳƛǘǘŜǊŀ ǇŀǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛne public pendant la période autorisée ci-dessus et des tarifs unitaires fixés par 
décision du Maire. Leur non-paiement entraînera de plein droit le retrait de l'autorisation. 

Article 4 Υ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢ribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois. Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil 
des actes administratifs et sera affichée en mairie. 

Article 5 : Ampliation du   présent   arrêté   sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de Le Teil, la Police Municipale, Mme LECA Françoise, le Service Finances-Comptabilité, chacun 
Şǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

ĂĂĂĂĂĂ 
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ARRETE N° 2021-131 DU 3 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté temporaire dΩoccupation du domaine public ς 
Installation dΩun échafaudage au 59, Grande Rue 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2211-1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la décision n°2012-мло Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘŜ ор ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
échafaudage, benne, grue en agglomération, 

Vu la demande présentée par aƻƴǎƛŜǳǊ a9Yw9[h¦C .ƻǳŀōŘŀƭŀƘΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘation située au 59 
Grande Rue à Viviers, afin d'installer un échafaudage devant son domicile, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

ARRETE 

Article 1 : Monsieur MEKRELOUF Bouabdalah est autorisé à occuper le domaine public pour la mise en place 
ŘΩǳƴ ŞŎƘŀŦŀǳŘage devant le 59 Grande Rue : 

Du 02 septembre au 1er novembre 2021 

La circulation des piétons devra être préservée pendant toute la durée des travaux. 

Article 2 : [ŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ор ϵ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩun titre de recette établi par le Trésorier 
Municipal. 

Article 3 : La signalisation réglementaire du chantier sera mise en place et maintenue durant toute la durée 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭité du demandeur qui devra mettre tous les moyens nécessaires pour 
garantir la protection de son chantier. La signalisation devra être conforme à la réglementation en vigueur à la 
ŘŀǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎtérielle sur la signalisation routière 
approuvée par arrêté interministériel. Le responsable du chantier à contacter en cas de nécessité sera 
Monsieur MEKRELOUF Bouabdalah au 06.52.94.76.22.  

Article 4 : Dès la fin des travaux, la voie publique devra être remise en état et toute dégradation qui serait 
constatée par les services municipaux devra être réparée à la charge du demandeur. 

Article 5 : [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ 2016-048-ARSDD07SE-01 du 17 février 
2016 et notamment les horaires de travaux autorisés de 7 heures à 20 heures en semaine. 

Article 6 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, chacun étant chargé en 
ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛon du présent arrêté. 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-132 DU 7 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté occupation du domaine public par la pose dΩun 
échafaudage au 14, Chemin de St Aule 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2211-1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la décision n°2012-103 du 10 décembre 2012 fixant une taxe ŘŜ ор ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
échafaudage, benne, grue en agglomération, 
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Vu la demande présentée par Monsieur BEAUTHEAC Jérôme, représentant la SARL JB RENOV sise 34 Avenue 
Mattéoti à LE TEIL ς 07400, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ pendant la durée des travaux, 

ARRETE 

Article 1 : [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ W. w9bh± Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
échafaudage devant le n°14 Chemin de Saint-Aule : 

Du 13 au 17 septembre 2021 

La circulation des piétons devra être préservée pendant la durée des travaux. 

Article 2 : [ŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ор ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ 
Municipal. 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera mise en place et maintenue de jour comme de nuit pendant 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ [ΩŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŦƛƭŜǘ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ nécessaires pour garantir la protection de son chantier. Le responsable du 
chantier à contacter en cas de nécessité sera Monsieur BEAUTHEAC Jérôme au 04.75.46.01.35. 

Article 4 : [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ 2016-048-ARSDD07SE-01 du 17 février 
2016 et notamment les horaires de travaux autorisés de 7 heures à 20 heures en semaine. 

Article 5 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de VIVIERS, la Police Municipale, les services techniques, le demandeur, chacun étant chargé en 
ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-133 DU 6 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté portant délégation de pouvoir dans les fonctions 
ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Ł aƳŜ .hUGUERRA Nadia 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-18 et L.2122-32, 

Considérant la demande de Madame BOUGUERRA Sahra et de Monsieur DUPUIS Mathieu, François, Raymond 
pour la célébration de leur mariage par Madame Nadia BOUGUERRA Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΣ 

Vu ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ aadame BOUGUERRA Nadia, conseillère municipale de la ville de Viviers (Ardèche), 

ARRETE 

Article 1 : Madame BOUGUERRA Nadia, conseillère municipale de la ville de Viviers (Ardèche) est déléguée 
pour exeǊŎŜǊ ǎƻǳǎ ƴƻǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ 
mariage célébré le : 

Jeudi 09 septembre 2021 à 14h00 

Entre 

Madame BOUGUERRA Sahra et Monsieur DUPUIS Mathieu, François, Raymond 

Article 2 : La présente délégation est valable uniquement pour ce mariage. 

Article 3 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
Lyon dans un délai de deux mois. Il sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil des actes 
administratifs et sera affiché en mairie. 

Article 4 : !ƳǇƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ 
Procureur de la République du Tribunal Judiciaire de PRIVAS, le Directeur Général des {ŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ 
ŎƘŀŎǳƴ Şǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 
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ARRETE N° 2021-134 DU 8 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté de circulation et de stationnement quartier Saint 
Alban du 17.09 au 17.11.21 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-135 DU 8 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté temporaire relatif à lΩutilisation du domaine 
public communal à des fins de ventes ambulantes valant permis de stationnement dΩun camion pizza 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 

Vu le code général des collectivités territoriales, art. 2211/1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu le Code de commerce, 

Vu la délibération 2020-009 du conseil municipal du 29 juillet 2020 poǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳ ƳŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ Ǿƻirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, de manière générale, des droits au profit de la commune qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƛǎŎŀƭΣ 

Vu la décision n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant les tarifs publics locaux, 
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Vu la demande par laquelle M. BONARD Antoine, en qualité de marchand ambǳƭŀƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ 
enregistrée au 2988 quartier Hauterives 0722л ±L±L9w{Σ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ζ Tonio Pizza », 

ARRETE 

Article 1 : M. BONARD Antoine est autorisé à occuper le parƪƛƴƎ ŘŜǎ п ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ 
commerce chaque mercredi, de 17 heures30 à 22 heures.  

Article 2 : La présente autorisation est accordée à compter du 10 septembre 2021 à titre précaire et révocable 
jusqu'au 31 décembre 2021. Elle est personnelle, incessible. Elle doit faire l'objet d'un renouvellement express 
sur demande écrite avant le 30 novembre 2021. 

Article 3 : [Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎϥŀŎǉǳƛǘǘŜǊŀ ǇŀǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜdevance calculée en fonction du nombre 
ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řu domaine public pendant la période autorisée ci-dessus et des tarifs unitaires fixés par 
décision du maire. Leur non-paiement entraînera de plein droit le retrait de l'autorisation. 

Article 4 : La présente autorisation ne s'applique pas pour les manifestations exceptionnelles. Une demande 
spécifique est à adresser à la mairie quinze jours au moins avant la manifestation. Elle pourra faire l'objet 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊǊşǘŞΦ 

Article 5 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant 
toutes les périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, la Ville 
fera procéder aux travaux de remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 : Les limites à respecter sont celle fixées en commun accord entre les deux parties. Le 
permissionnaire ne devra aucunement gêner la circulation des poussettes ou landaus, fauteuils roulants et 
autres sur le domaine public réservé à ces fins. 

Article 7 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect par le 
permissionnaire des conditions précitées, ou pour toute autre raison d'intérêt général. 

Article 8 Υ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳlation devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois. Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil 
des actes administratifs et sera affichée en mairie. 

Article 9 : Ampliation du   présent   arrêté   sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de Le Teil, la Police Municipale, M. BONARD Antoine, la Direction Générale ς Finances, chacun 
étant chargé en ce qui le concernŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

 
ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-136 DU 8 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté de stationnement au 47 grande rue pour 
évacuation de gravats et déchargement de matériaux entre le 20.09 et le 31.12.21 

Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-137 DU 10 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté modificatif valant permis de stationnement du 
camion pizza de Antoine BONARD au parking des 4 chemins du 10.07 au 31.12.21 
 
Le Maire de la ville de VIVIERS, 
Vu le code général des collectivités territoriales, art. 2211/1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu le Code de commerce, 

Vu la délibération 2020-ллф Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
conseil municipal au maire, ƭΩŀǳǘƻǊisant à fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, de manière générale, des droits au profit de la commune qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƛǎŎŀƭΣ 

Vu la décision n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant les tarifs publics locaux, 

Vu la demande par laquelle M. BONARD Antoine, en qualité de marchand ambǳƭŀƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳ нфуу ǉǳŀǊǘƛŜǊ IŀǳǘŜǊƛǾŜǎ лтннл ±L±L9w{Σ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
communaƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ζ Tonio Pizza », 
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ARRETE 

Article 1 : Le jouǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ нл21/135 devant être modifié, M. BONARD Antoine est 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǎ п ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŜndredi, de 17 heures 30 
à 22 heures.  

Article 2 : La présente autorisation est accordée à compter du 10 septembre 2021 à titre précaire et révocable 
jusqu'au 31 décembre 2021. Elle est personnelle, incessible. Elle doit faire l'objet d'un renouvellement express 
sur demande écrite avant le 30 novembre 2021. 

Article 3 : Le permissionnaire ǎϥŀŎǉǳƛǘǘŜǊŀ ǇŀǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ redevance calculée en fonction du nombre 
ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŏƛ-dessus et des tarifs unitaires fixés par 
décision du maire. Leur non-paiement entraînera de plein droit le retrait de l'autorisation. 

Article 4 : La présente autorisation ne s'applique pas pour les manifestations exceptionnelles. Une demande 
spécifique est à adresser à la mairie quinze jours au moins avant la manifestation. Elle pourra faire l'objet 
ŘΩǳƴŜ autorisation, par décision du maire, sous ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊǊşǘŞΦ 

Article 5 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant toutes 
les périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, la Ville fera 
procéder aux travaux de remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 : Les limites à respecter sont celle fixées en commun accord entre les deux parties. Le 
permissionnaire ne devra aucunement gêner la circulation des poussettes ou landaus, fauteuils roulants et 
autres sur le domaine public réservé à ces fins. 

Article 7 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect par le 
permissionnaire des conditions précitées, ou pour toute autre raison d'intérêt général. 

Article 8 Υ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ [ȅƻƴ 
dans un délai de deux mois. Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil 
des actes administratifs et sera affichée en mairie. 

Article 9 : Ampliation du   présent   arrêté   sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de Le Teil, la Police Municipale, M. BONARD Antoine, la Direction Générale ς Finances, chacun 
étant chargé en ce qui le conceǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-138 DU 14 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté valant permis de stationnement pour le stand 
de LANGLET Roxane au parking des 4 chemins du 24.09 au 31.12.21 
 
Le Maire de la ville de VIVIERS, 
Vu le code général des collectivités territoriales, art. 2211/1 et suivants portant sur les dispositions des 
pouvoirs généraux du maire en matière de police, 

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu le Code de commerce, 

Vu la délibération 2020-ллф Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳ ƳŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ Ǿoirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, de manière générale, des droits au profit de la commune qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƛǎŎŀƭΣ 

Vu la décision n° 2012-103 du 10 décembre 2012 fixant les tarifs publics locaux, 

Vu la demande par laquelle Mme LANGLET Roxane, en qualité de marchand ambulant Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ IŜƭƭȅǎ лтннл ±L±L9w{Σ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ζ [Ω![{!/9 9N ARDECHE », 

ARRETE 
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Article 1 : Mme LANGLET Roxane est autorisée à occuper le parkƛƴƎ ŘŜǎ п ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ 
commerce chaque mardi, de 17 heures à 19 heures.  

Article 2 : La présente autorisation est accordée à compter du 28 septembre 2021 à titre précaire et révocable 
jusqu'au 31 décembre 2021. Elle est personnelle, incessible. Elle doit faire l'objet d'un renouvellement express 
sur demande écrite avant le 30 novembre 2021. 

Article 3 : [Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎϥŀŎǉǳƛǘǘŜǊŀ ǇŀǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ redevance calculée en fonction du nombre 
ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ public pendant la période autorisée ci-dessus et des tarifs unitaires fixés par 
décision du maire. Leur non-paiement entraînera de plein droit le retrait de l'autorisation. 

Article 4 : La présente autorisation ne s'applique pas pour les manifestations exceptionnelles. Une demande 
spécifique est à adresser à la mairie quinze jours au moins avant la manifestation. Elle pourra faire l'objet 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ forme ŘΩŀǊǊşǘŞΦ 

Article 5 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant toutes 
les périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, la Ville fera 
procéder aux travaux de remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 : Les limites à respecter sont celle fixées en commun accord entre les deux parties. Le 
permissionnaire ne devra aucunement gêner la circulation des poussettes ou landaus, fauteuils roulants et 
autres sur le domaine public réservé à ces fins. 

Article 7 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect par le 
permissionnaire des conditions précitées, ou pour toute autre raison d'intérêt général. 

Article 8 Υ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴnulation devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois. Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, au recueil 
des actes administratifs et sera affichée en mairie. 

Article 9 : Ampliation du   présent   arrêté   sera transmise à Monsieur le Commandant de Brigade de 
Gendarmerie de Le Teil, la Police Municipale, Mme LANGLET Roxane, la Direction Générale ς Finances, chacun 
étant chargé en ce qui le concerne de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

       ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-139 DU 15 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté de circulation grande rue et de stationnement 
pour le 20.09.21 
 
Le Maire de la ville de VIVIERS, 
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ARRETE N° 2021-140 DU 16 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté ŘΩh5t ǇƻǳǊ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ōƻƛǎ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !Y рур 
au port du 01.10 au 12.11.21 
 
Le Maire de la ville de VIVIERS, 

 

 

ĂĂĂĂĂĂ 

 

ARRETE N° 2021-141 DU 16 SEPTEMBRE 2021 : Police /  Arrêté de stationnement au Port de Viviers pour la 3e 
édition du Rallye Porsche Croisière du 15.10.21 à 14h au 15.10 à 9h 
 
Le Maire de la ville de VIVIERS, 


